Compte rendu de A.G du 14 septembre 2008

de l’association des Propriétaires de Mobil home des CHARMETTES
Composition du bureau, présents :

· CRETON Bernard, président ( parcelle 26)

· COLMARD Raoul, secrétaire ( parcelle 402)

· GIBBS Peter, membre du bureau, secrétaire Adjoint ( 286)

· SIMPKINS Paul

Excusés :

-  CRETON Monique, trésorière

Absent :

Etaient présents ou représentés

· 13 membres anglais

· 10 membres français

Le président évoque le départ de Mr COLMARD Raoul de son poste de secrétaire du fait de son départ du par cet son remplacement par Mr ALEXANDRE Yannick ( 273A). La régularisation sera transmise à l’autorité de tutelle
Mr CRETON, président expose le bilan de l’année écoulée et rappelle les objectifs de l’association.
· Liens avec la direction des Charmettes

· Travailler dans le bit de développer la convivialité au travers des activités assurées  par le parc.

Rapport financier et moral

Etat des comptes : 1434 € sur  un compte et 548 € sur un autre.
Le président indique son souhait de faire  transférer les comptes sur l’agence de Saint Palais. Des frais de 150€ ont été pris par l’agence. Une demande d’explication est demandée (en cours).

Le président revient sur les rumeurs qui ont courues concernant un repas entre les membres  bureau en indiquant qu’aucun repas n’a eu lieu. De plus la plupart des frais téléphoniques ou courrier s ont été pris en charge à titre personnel par les membres du bureau. Il souligne son investissement personnel entre autre au niveau des boules afin d’agrémenter celle-ci.
Au vu du rapport financier et moral celui-ci est approuvé.

Relation avec la direction du PARC


Officiellement, l’association n’est pas reconnue par le directeur mais il accepte de discuter et de nous recevoir « officieusement ». Il en ressort tout de même que certaines remarques émises par l’association ont été prises en compte.

· Hauteur des haies 1.8m au lieu de 1.5 comme souhaité par la direction.
· Retour aux avantages propriétaires (remise au bar 10%)
· Eclairage et ombrage des terrains de Boule

Souhaits exprimés pour cette année.

· Suppression des photos sur les fun PASS sauf pour les propriétaires (souhait de nos membres britanniques).


EXEMPLE : Pour un droit actuel de 8 FUN pass 



1 OU 2 avec photo le reste sans photo.


· Contrôle de l’accès  du complexe pendant l’heure de 9 h 10 h réservé aux propriétaires 

Nombre de membres :


Le président rappelle son souhait d’amener les effectifs à 200 membres. Pour se faire et afin de promouvoir l’association un courrier sera adressée cette hiver à chaque membre afin de communiquer un document d’adhésion qui pourra être remis  à ces voisins de marguerite ou  à des personnes intéressées.

Cotisation pour l’année 2009


La cotisation 2009 aurait dû être de 5€


Au vu du rapport financier, il a été approuvé par les membres présents que la cotisation pour 2009 sera nulle  


Une cotisation par emplacement

 Relation avec les autres associations propriétaires Siblu
Nous avons reçu des Mails de la part d’un parc du sud de la France. Nous aborderons le sujet lors de la prochaine réunion (date à confirmer)
Siblu 2009


Les Charmettes


Emp xxxx








